
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre : France 

 

1/2 INFORMATION INTERNE 

ˍ 
Mieux comprendre les effets de l’activité partielle 

sur votre bulletin de salaire 
A partir du mois d’avril 2020, la mise en place de l’activité partielle fait 

apparaitre de nouveaux éléments sur votre bulletin de salaire.  
 

Ainsi, de nouvelles lignes apparaissent pour traiter l’activité partielle : 

une ligne indiquant les déductions relatives aux absences, 

une ligne d’indemnisation légale, 

une ligne d’indemnisation conventionnelle éventuelle selon votre situation*.  

 

L’activité partielle est calculée sur des semaines complètes. Ainsi, les heures d’absence déclarées pour 

activité partielle jusqu’au 29 mars sont prises en compte sur la paie d’avril. 

 

L’indemnité d’activité partielle est équivalente à 70 % du salaire brut de référence sur une base de 

35h/semaine conformément aux dispositions légales en vigueur au 14 avril 2020 (**). Elle est versée 

par l’employeur qui en fait l’avance et se fait rembourser par l’Etat. L’indemnité d’activité partielle n’est pas 

soumise aux cotisations sociales légales. Elle supporte, après un abattement de 1,75 % de sa base, la 

CSG/CRDS au taux réduit de 6,70 %. 

 

Conformément à l’Accord de Groupe Covid-19, les prestations Incapacité / Invalidité / Décès sont 

maintenues sur la base d’un salaire temps plein pour les salariés en activité partielle et ce, même si la 

base de cotisations est réduite du fait de l’activité partielle. 

 

L’indemnité d’activité partielle est imposable. 

 

Vous trouverez en page suivante un exemple de bulletin de salaire. 

 

Les éléments ci-dessous ont un simple caractère indicatif. Ils doivent être adaptés en fonction des modalités 

individuelles mises en place dans le cadre de la période d’activité partielle. 
* situation des apprentis ou salariés au forfait jours, par exemple 

** compte tenu des changements réglementaires apportées par l’ordonnance du 22 avril, le calcul de l’indemnité d’activité partielle 

est susceptible d’évoluer à partir du mois prochain. 

  

  Vendredi 24 avril 2020 

 

 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES GROUPE 



 

 

Paie d’avril – Activité partielle 4e semaine en mars – Salarié 36h 

 

 

 Nombre d’heures en activité partielle 

Dates d’absence activité partielle 

Retenue (-) : nombre d’heures d’absence x taux horaire spécifique à l’activité partielle 

Indemnité activité partielle (+) : nombre d’heures d’absence plafonnées à 35h/semaine x 70 % du 

taux horaire spécifique à l’activité partielle 

 

Base de cotisations réduite (le montant de l’indemnité d’activité partielle est déduit de la base de 

cotisations) 

 

Le montant de l’indemnité d’activité partielle est soumis, après un abattement de 1,75 %, à la 

CSG/CRDS à un taux réduit à 6,70 % (3,8 % + 2,9 %) 

 

 

 

 

 

 

 


